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Mairies, administrations, entreprises,

notaires, avocats, particuliers
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Local et national, dématérialisez vos
appels d’offres sur notre profil acheteur

et toucher plus de 800 000 professionnels
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BEAUVILLIERS

Société à responsabilité limitée

au capital de 2.000 €

Siège social :

17 bd du Maréchal Joffre

14150 OUISTREHAM

953 389 095 RCS Caen

OBJET SOCIAL
Aux termes d’une décision unanime des

associés en date du 13 mai 2025, la col-

lectivité des associés a décidé d’étendre

l’objet social aux activités ci-après indi-

quées et de modifier en conséquence

l’article 2 des statuts :

- Vente d’alcool et notamment de vins,

spiritueux, bières... par tous canaux de

distribution et notamment par e-com-

merce,

- Vente de denrées alimentaires par tous

canaux de distribution et notamment par

e-commerce,

- Vente de produits et accessoires liés à

la restauration par tous canaux de dis-

tribution et notamment par e-com-

merce.

Pour avis

La Gérance

Nicolas SHELTON

Notaire

AVRANCHES (50300)

7 rue Belle Etoile

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Nicolas

SHELTON, le 31 mars 2025, a été cons-

tituée la Société Civile dénommée "ACB

IMMO".

Siège social : SAINT-SENIER-SOUS-

AVRANCHES (50300), 7 lotissement Le

Clos des Mérisiers.

Capital social : 1.200 €.

Objet social : la propriété et la gestion,

à titre civil, de l’immeuble sis à SAINT-

SENIER-SOUS-AVRANCHES (Manche),

7 lotissement Le Clos des Mérisiers.

Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de COUTANCES.

Gérante : Mme Annick SOINNARD,

épouse TOUTAIN, demeurant à LE VAL

SAINT-PERE (50300), 3 lieudit Bouillé.

Pour insertion

Maître Nicolas Shelton

10 rue des Monts Panneaux

14650 CARPIQUET

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP en date du 02 et

05.05.2025, il a été constitué une so-

ciété dont les caractéristiques sont les

suivantes :

Dénomination sociale : HAPPY FOOD.

Forme : SARL.

Capital social : 5.000 €.

Siège social : LES MONTS D’AUNAY

(14260), 4 place de l’Eglise.

Objet social : Toutes activités de res-

taurant, sur place et en vente à empor-

ter, brasserie, bar, traiteur, épicerie fine

et plus généralement toutes activités et

prestations liées au domaine de la res-

tauration et de l’alimentaire.

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-

culation de la société au RCS.

Gérant : M. Kevin LE BRET, demeurant à

CASTILLON (14490), 640 Vallun.

La société sera immatriculée au RCS de

CAEN.

SELARL LEBAILLY - DUREL

646 route des Digues

Euphorbe - BP 36

14123 FLEURY-SUR-ORNE

DAUGUET NATHANAEL

Société par Actions Simplifiée

au capital de 1.000 €

Siège social :

LES MONTS D’AUNAY (14260)

11 rue de Courtilbert

AUNAY SUR ODON

RCS Caen en cours

AVIS DE CONSTITUTION
Par signature électronique en date du 14

mai 2025, il a été constitué une Société

par Actions Simplifiée Unipersonnelle

dont les caractéristiques sont les suivan-

tes :

Dénomination sociale : DAUGUET NA-

THANAEL.

Capital social : le capital social s’élève

à 1.000 € divisé en 100 actions de 10 €

chacune, intégralement souscrites et en-

tièrement libérées.

Siège social : LES MONTS D’AUNAY

(14260), 11 rue de Courtilbert, AUNAY

SUR ODON.

Objet social : La société a pour objet en

France et dans tous pays, directement

ou indirectement :

- la prise d’intérêts ou de participations

dans toutes sociétés et entreprises fran-

çaises ou étrangères, quel qu’en soit

l’objet, et sous quelque forme que ce

soit, notamment par la souscription ou

l’acquisition de toutes valeurs mobiliè-

res, parts sociales ou autres droits so-

ciaux, et la gestion de ceux-ci,

- l’animation du groupe, à savoir la par-

ticipation active à la conduite de la po-

litique et au contrôle des filiales par la

réalisation de prestations de services et

de conseils en matière administrative,

juridique, comptable, financière, com-

merciale ou immobilière,

- la gestion de son portefeuille de titres

de participations,

- toutes prestations de services et de

conseils, l’exercice de fonction de man-

dataire social au profit de toutes socié-

tés existantes ou nouvelles, commercia-

les ou civiles,

- le placement de ses fonds disponibles

et la gestion de valeurs mobilières, l’ac-

quisition, par voie d’apport ou d’achat, la

prise à bail avec ou sans promesse de

tous immeubles bâtis ou non bâtis.

- la propriété, l’acquisition, la vente, la

gestion et l’administration, l’exploitation

par tous modes, la location de biens im-

mobiliers - tous immeubles bâtis ou non

bâtis,

- de droits immobiliers et de valeurs mo-

bilières.

Durée : 99 années à compter de son im-

matriculation au RCS.

Président : M. Nathanaël DAUGUET de-

meurant à Les Monts d’Aunay (14260),

11 rue de Courtilbert, AUNAY SUR ODON.

Avantages particuliers : Néant.

Admission aux Assemblées : Tout as-

socié a le droit de participer et voter aux

décisions collectives.

Chaque action confère une voix dans

tous les votes émis par décision collec-

tive ou sur consultation. Les décisions

collectives qu’elles entrainent ou non la

modification des statuts, doivent être

prises à la majorité des voix dont dispo-

sent les associés.

Transmission des actions : Toute trans-

mission d’actions est soumise à agré-

ment de l’assemblée générale.

La société sera immatriculée au RCS de

CAEN.

Pour insertion

Le Président

SELARL LEBAILLY - DUREL

646 route des Digues

Euphorbe - BP 36

14123 FLEURY-SUR-ORNE

GABIN-CELESTE

Société Civile Immobilière

au capital de 1.000 €

Siège social : VALOGNES (50)

Angle de la Place du Château

nº 13 et 15

Angle du Boulevard Félix Buhot

nº 1 et 3

RCS Cherbourg 880 841 606

Société en liquidation

CLÔTURE DE LIQUIDATION
En date du 06.10.2024, l’Assemblée Gé-

nérale a approuvé les comptes de liqui-

dation, donné quitus et décharge de son

mandat au liquidateur et prononcé la

clôture des opérations de liquidation.

Le dépôt des actes, pièces et comptes

relatifs à la liquidation sera effectué au

Greffe du Tribunal de Commerce de

CHERBOURG, en annexe au RCS.

Pour avis

Le Liquidateur

SELARL LEBAILLY - DUREL

646 route des Digues

Euphorbe - BP 36

14123 FLEURY-SUR-ORNE

LA NINE

Société par Actions Simplifiée

Unipersonnelle

au capital de 10.000 €

Siège social : (14440)

DOUVRES LA DELIVRANDE

11 rue Victor Grignard

RCS Caen 850 539 545

AVIS DE TRANSFORMATION
Suivant décisions en date du 31 mars

2025, l’Associée unique a décidé à ef-

fetdu même jour :

- de transformer la Société à Responsa-

bilité Limitée Unipersonnelle en Société

par Actions Simplifiée Unipersonnelle,

sans création d’un être moral nouveau

et a adopté le texte des statuts qui ré-

giront la société,

- de nommer pour une durée indétermi-

née : Mme Gladys TABAUD, demeurant

à DOUVRES-LA-DELIVRANDE (14440),

11 rue Victor Grignard, et a constaté la

cessation des fonctions de gérance de

Mme Gladys TABAUD,

- de modifier la dénomination sociale qui

était "SARL LA NINE" et qui sera désor-

mais "LA NINE",

- de procéder à la modification de l’objet

social, ce dernier étant désormais rédigé

ainsi : "La prise d’intérêts ou de partici-

pations dans toutes sociétés et entrepri-

ses françaises ou étrangères, quel qu’en

soit l’objet, et sous quelque forme que

ce soit, notamment par la souscription

ou l’acquisition de toutes valeurs mobi-

lières, parts sociales ou autres droits so-

ciaux, et la gestion de ceux-ci, l’anima-

tion du groupe, à savoir la participation

active à la conduite de la politique et au

contrôle des filiales par la réalisation de

prestations de services et de conseils en

matière administrative, juridique,

comptable, financière, commerciale ou

immobilière, la gestion de son porte-

feuille de titres de participations, toutes

prestations de service et de conseils,

l’exercice de fonction de mandataire so-

cial au profit de toutes sociétés existan-

tes ou nouvelles, commerciales ou civi-

les, le placement de ses fonds

disponibles et la gestion de valeurs mo-

bilières, le placement de ses fonds dis-

ponibles et la gestion de valeurs mobi-

lières, la propriété, l’acquisition, la vente,

la location de biens immobiliers. Elle

pourra mener toutes opérations mobiliè-

res et immobilières, commerciales, in-

dustrielles, financières, civiles pouvant

contribuer directement ou indirecte-

ment à la réalisation de cet objet."

Avantages particuliers : Néant.

Admission aux assemblées : tout asso-

cié peut participer aux assemblées.

Chaque action confère une voix dans

tous les votes émis par décision collec-

tive ou sur consultation.

Transmission des actions : les statuts

contiennent des clauses d’agrément re-

latives à la cession des actions.

Immatriculation : La société reste im-

matriculée au Registre du Commerce et

des Sociétés de CAEN.

Pour insertion

Le Président

SELARL LEBAILLY - DUREL

646 route des Digues -

Euphorbe - BP 36

14123 EURY-SUR-ORNE

GYM GORDONS

Société par Actions Simplifiée

au capital de 1.000 €

Siège social : CAEN (14120)

120 avenue Henry Chéron

RCS Caen en cours

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé signé électro-

niquement du 02.05.2025, il a été cons-

titué une Société par Actions Simplifiée

dont les caractéristiques sont les suivan-

tes :

Dénomination sociale : GYM GORDONS.

Capital social : 1.000 € divisé en 100

actions d’une valeur nominale de 10 €

chacune, intégralement souscrites et en-

tièrement libérées en numéraire.

Siège social : CAEN (14), 120 avenue

Henry Chéron.

Objet social : La société a pour objet di-

rectement et indirectement en France et

à l’étranger :

- L’exploitation d’un centre de remise en

forme, mettant à disposition du public

des équipements, un environnement et

des prestations d’encadrement non obli-

gatoires visant l’amélioration de la con-

dition physique, la détente, le bien-être

de ses clients, et la pratique de toutes

activités physiques ou sportives s’y rap-

portant,

- Toutes activités de fitness, coaching,

- La commercialisation de tous produits

textiles et diététiques, matériels des-

port,

Et plus généralement toutes opérations

financière, commerciales, industrielles,

civiles, mobilières et immobilières pou-

vant se rattacher directement ou indi-

rectement à l’un des objets ci-dessous

ou à tout autre objet similaire ou con-

nexe.

La société pourra prendre des participa-

tions dans toutes entreprises ou socié-

tés dont l’activité se rattache ou non à

son objet.

Durée : 99 années à compter de son im-

matriculation au Registre du Commerce

et des Sociétés.

Présidente : la société PAUL JURZAK

HOLDING, Société à Responsabilité Limi-

tée au capital de 49.000 € dont le siège

social se situe à REVIERS (14), 2 rue des

Moulins immatriculée au Registre du

Commerce et des Sociétés de CAEN sous

le numéro 930 786 538, représentée par

M. Paul JURZAK, gérant et associé uni-

que.

Directeur Général : M. Paul JURZAK de-

meurant à REVIERS (14), 2 rue des Mou-

lins.

Avantages particuliers : Néant

Admission aux Assemblées : Tout as-

socié a le droit de participer et voter aux

décisions collectives.

Chaque action donne droit à une voix.

Transmission des actions : Toute trans-

mission d’actions est soumise à agré-

ment de l’assemblée générale.

La société sera immatriculée au Registre

du Commerce et des Sociétés de CAEN.

Pour insertion

Le Président

AVIS DE CONSTITUTION

Le 13.05.2025, il a été constitué une SAS

dénommée "BISCUITERIE DE BERNIERES

SUR MER" sise 12 place du 6 juin, 14990

BERNIERES SUR MER.

Objet social : Pâtisserie, viennoiserie,

glaces, confiserie, épicerie fine, vente à

emporter - La fabrication et vente de bis-

cuits, gâteaux, chocolats et produits du

terroir et ventes à consommer sur place

- Salon de thé - Vente de produits régio-

naux, tous produits alimentaires, bois-

sons, alcoolisées ou non alcoolisées, et

ce pour une durée de 99 ans.

Capital social : 25.000 € constitué d’ap-

ports en numéraire.

Exercice du droit de vote : Chaque ac-

tion donne droit au vote.

Clauses sur cession : agrément pour

toute cession sauf cession entre asso-

ciés.

Présidence : SARL MAISON FONTAINE

au capital de 10.000 € sise 3 rue du Mer-

dray, 14112 PERIERS SUR LE DAN (RCS

CAEN 491 488 581).

Directeur Général : SAS BISCUITERIE DE

QUINEVILLE au capital de 20.000 € sise

6 rue du Port Sinope, 50310 QUINEVILLE

(RCS CHERBOURG 793 998 055).

Immatriculation de la société au RCS de

CAEN.

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte du 13.05.2025, il

a été constitué une société présentant

les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LES CABINES DE

BERNIERES.

Forme sociale : Société Civile Immobi-

lière.

Siège social : 12 place du 6 juin, 14990

BERNIERES SUR MER.

Objet social : La propriété, la mise en

valeur, l’administration et l’exploitation

par bail, location ou autrement de tous

immeubles et droits immobiliers déte-

nus en pleine propriété, nue-propriété ou

usufruit, dont elle pourrait devenir pro-

priétaire par voie d’acquisition, d’apport,

d’échange ou autrement, de tous biens

et droits pouvant constituer l’accessoire,

l’annexe ou le complément des immeu-

bles et droits immobiliersen question.

Durée de la société : 99 ans à compter

de la date de l’immatriculation de la so-

ciété au Registre du Commerce et des

Sociétés.

Capital social : 1.000 € constitués d’ap-

ports en numéraire.

Gérance :

- SARL MAISON FONTAINE au capital de

10.000 € sise 3 rue du Merdray, 14112

PERIERS SUR LE DAN (RCS CAEN 491

488 581).

- SAS HOLDING TEATIME au capital de

10.000 € sise rue du Château de Vaux,

14470 GRAYE SUR MER (RCS CAEN 847

897 568).

- SAS HOLDING PETIT BISCUIT au capital

de 10.000 € sise 56 rue Gustave Canet,

14750 SAINT AUBIN SUR MER (RCS

CAEN 847 897 956).

Clauses relatives aux cessions de

parts : Agrément pour toute cession

sauf cession entre associés.

Immatriculation de la société au Regis-

tre du Commerce et des Sociétés de

CAEN.

SELARL LEBAILLY - DUREL

646 route des Digues

Euphorbe - BP 36

14123 FLEURY-SUR-ORNE

PAPRIKA

Société à responsabilité limitée

au capital de 267.600 €

Siège social : GRANVILLE (50)

72 rue du Port

RCS Coutances 804 244 846

AVIS DE TRANSFORMATION
Suivant délibérations extraordinaires en

date du 2.05.2025, à effet du même jour,

l’Assemblée Générale a :

- décidé de transformer la Société à Res-

ponsabilité Limitée en Société par Ac-

tions Simplifiée, sans création d’un être

moral nouveau.

- décidé de nommer, en qualité de Pré-

sident de la société, pour une durée in-

déterminée : M. Jean-Paul HUARD de-

meurant à YQUELON (50400), 384 rue

de la Lande.

- constaté la cessation des fonctions de

gérant de M. Jean-Paul HUARD.

- d’étendre l’objet social aux activités

suivantes : "La propriété, l’acquisition, la

vente, la gestion et l’administration, l’ex-

ploitation par tous modes, la location de

biens immobiliers - tous immeubles bâ-

tis ou non bâtis -, de droits immobiliers,

L’achat et la vente de tous immeubles

entiers ou par lots".

La durée de la société et la durée de

l’exercice social en cours ne sont pas

modifiés.

Avantages particuliers : Néant.

Admission aux assemblées : tout asso-

cié peut participer aux assemblées et

dispose d’autant de voix qu’il possède

d’actions.

Transmission des actions : les statuts

contiennent des clauses d’agrément re-

latives à la cession des actions.

Immatriculation : La société restera im-

matriculée au Registre du Commerce et

des Sociétés de COUTANCES.

Pour insertion

Rue des Veuves

Cherbourg-Octeville

50100

CHERBOURG-EN-COTENTIN

SELARL HTM

SELARL au capital de 240.000 €

Siège social : 19 rue de l’Église

50700 VALOGNES

830 840 427 RCS Cherbourg

COMMISSAIRE AUX COMPTES
Par décisions de l’Assemblée Générale

Ordinaire Annuelle du 28.04.2025, les

mandats de MM. Olivier LECOMTE et

Yoan BUSNEL, respectivement Commis-

saires aux comptes titulaire et sup-

pléant, n’ont pas été renouvelés.

DIVERS

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

MONT-SAINT-MICHEL 
NORMANDIE

Communauté d’agglomération

MONT-SAINT-MICHEL

NORMANDIE

Mise à disposition du public

de la procédure de modification

simplifiée nº 1 du PLUi

Avranches - Mont-Saint-Michel
Par arrêté en date du 23 décembre 2024,

le Président de la Communauté d’Agglo-

mération Mont-Saint-Michel - Norman-

die a prescrit la modification simplifiée

nº 1 du Plan Local d’Urbanisme Intercom-

munal (PLUi) du territoire Avranches -

Mont Saint Michel.

Par délibération en date du 13 mai 2025,

le Conseil Communautaire de la Commu-

nauté d’Agglomération Mont-Saint-Mi-

chel - Normandie a fixé les modalités de

mise à disposition du public du dossier

de modification simplifiée.

Le projet de modification simplifiée a

pour objectif de faire évoluer le PLUi

pour corriger des erreurs matérielles et

adapter le document d’urbanisme aux

enjeux du territoire.

Le dossier de modification simplifiée nº 1

sera tenu à la disposition du public pen-

dant une durée d’au moins un mois, du

3 juin au 4 juillet 2025 inclus, soit pen-

dant 31 jours consécutifs, selon les mo-

dalités suivantes :

Le dossier de mise à disposition ainsi

qu’un registre papier permettant au pu-

blic de consigner ses observations sur le

projet de modification simplifiée sera

ouvert et tenu à la disposition du public

pendant toute la durée de mise à dispo-

sition, au siège de la Communauté d’Ag-

glomération Mont Saint Michel - Nor-

mandie, au 1 rue Général Ruel, BP 540,

50300 AVRANCHES aux jours et heures

habituels d’ouverture.

Un exemplaire numérique et un registre

dématérialisé sur lequel des observa-

tions pourront être déposées, seront mis

à disposition du public sur le site inter-

net de la Communauté d’Agglomération

Mont Saint Michel - Normandie :

https://www.msm-normandie.fr/fr/

Les observations pourront être transmi-

ses par courrier à l’adresse suivante :

Monsieur le Président de la Commu-

nauté d’Agglomération Mont-Saint-Mi-

chel - Normandie au 1 rue Général Ruel,

BP 540, 50300 AVRANCHES.

A l’issue du délai de mise à disposition

du public prévu ci-dessus, le registre

sera clos. Le bilan de la mise à disposi-

tion du public sera présenté devant l’ins-

tance de décision qui en délibèrera et

adoptera par délibération motivée le

projet éventuellement modifié pour tenir

compte des avis émis et des observa-

tions du public.

LA MANCHE LIBRE / 24 mai 2025
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